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POURVOI EN RÉTRACTATION DU JUGEMENT      

	
Articles 345 alinéa 1 du Code de procédure civile du Québec







AU SOUTIEN DE SA DEMANDE, LE DEMANDEUR EXPOSE CE QUI SUIT AVEC BEAUCOUP D’ÉGARDS, DE RESPECTS ET DE DÉFÉRENCES ENVERS LE TRIBUNAL DES PROFESSIONS:
I. Les faits.
1. J’ai présenté une demande devant le Comité d’accès à la profession du Barreau du Québec dans le cadre de l’inscription à la formation professionnelle de l’école du Barreau du Québec, 
2. Par décision numéro 00261350 rendue le 22 août 2022, le Comité d’accès à la profession a rejeté ladite demande par le fait que je ne rencontre pas les critères de l’article 45 alinéa 2 de la Loi sur le Barreau du Québec,
3. J’ai interjeté appel de cette décision auprès du Comité des requêtes du Barreau du Québec, puis au Tribunal des professions, conformément aux article 48 alinéa 1 de la Loi sur le Barreau du Québec (RLRQ, c. B-1) et 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec,
4. Par son jugement daté du 7 octobre 2025, le Tribunal des professions a rejeté ma demande d’appel contre la décision du Comité des requêtes, et a expressément refusé de siéger comme juridiction d’appel au regard des dispositions citées au point 3 de cette demande de pourvoi en rétractation du jugement, 
5. Le Tribunal des professions a commis une erreur grave en refusant expressément de siéger comme une juridiction d’appel,   
6. Le Tribunal des professions a intentionnellement mal évoqué l’arrêt de la Cour suprême du Canada (Vavilov) pour refuser de siéger comme une juridiction d’appel,  
7. Or les article 48 alinéa 2 de la loi sur le Barreau du Québec ainsi que 182.1 2° et 175 alinéa 1 du Code des professions du Québec, donnent le droit à tout candidat de faire appel de la décision du Comité des requêtes du Barreau du Québec devant le Tribunal des professions, lequel siège comme une juridiction d’appel capable de substituer son opinion à celle du Comité des requêtes du Barreau du Québec, et ce, la Cour suprême du Canada a bel et bien respecter cette volonté du législateur tel que développé ci-bas,  
8. À noter que l’’article 182.1 alinéa 1 du Code des professions du Québec établit clairement le principe d’appel d’une décision du Comité des requêtes devant le Tribunal des professions,
9. Raison pour laquelle je saisis à nouveau le Tribunal des professions pour un pourvoi en rétractation du jugement sur base de l’article 345 alinéa 1 du Code de procédure civile du Québec, car le maintien de ce jugement va déconsidérer l’administration de la justice,
10. La présente demande vise à faire annuler la décision du Tribunal des professions au motif que celle-ci est entachée d’erreurs de droit graves susceptibles de déconsidérer l’administration de la justice au regard de l’article 345 alinéa 1 du Code de procédure civile du Québec.




II. Moyens de droit

A. Le Tribunal des professions a expressément excédé sa compétence d’appel
11. En vertu de l’article 48 alinéa 1 de la Loi sur le Barreau du Québec, le Tribunal des professions est saisi comme instance d’appel, et non à titre de tribunal de révision judiciaire.
12. La Cour d’appel du Québec a clairement établi, notamment dans l’arrêt Barreau du Québec c. Parizeau, 2014 QCCA 1042, que le Tribunal des professions doit exercer une fonction d’appel et appliquer les normes d’intervention applicables en appel, à savoir[footnoteRef:1] : [1:  Parizeau c. Barreau du Québec 2011 QCCA 1498, au point 76 et Trudeau c. Avocats (Ordre professionnel des) 2023 QCTP 54 au point 14.] 

a) la norme de la décision correcte pour les erreurs de droit ;
b) la norme de l’erreur manifeste et dominante pour les questions de faits ou les questions mixtes.
13. Le Tribunal des professions a commis une erreur de droit en traitant la décision du Comité des requêtes comme s’il agissait dans un contexte de révision judiciaire, en appliquant de facto la norme de la décision raisonnable, telle qu’énoncée dans Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65.[footnoteRef:2] [2:  Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65 (CanLII), [2019] 4 RCS 653, aux points 65, 250 et 269.] 

14. Une telle norme ne trouve aucune application dans le cadre d’un appel prévu par la Loi sur le Barreau du Québec. Elle est propre au contrôle judiciaire exercé par les cours supérieures sur les décisions administratives, et non aux tribunaux d’appel spécialisés. Dans cet arrêt Vavilov, il est question de vice de forme et non de fond. La procédure à laquelle la décision a été prise qui est remise en cause et non le fond de la décision. Or dans le cas sous examen, c’est plutôt le fond de la décision du Comité des requêtes qui est remise en cause. 
15. Ce faisant, le Tribunal s’est désisté à tort de son rôle d’appelant, refusant expressément d’exercer pleinement ses fonctions, et a validé une décision entachée d’erreurs de droit sans exercer le contrôle requis.
16. Or en vertu de l’article 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec, le Tribunal des professions est juge du fond en appel de la décision du Comités des requêtes et non juge de forme comme la Cour supérieure en révision judiciaire. Le Tribunal des professions peut substituer son opinion à celle du Comité des requêtes au regard de l’article 175 alinéa 1 du Code des professions. Le législateur n’a pas restreint la fonction d’appel dévolue au Tribunal des professions et, tant en matière disciplinaire qu’en matière d’inscription et de réinscription, il a conféré à celui-ci le pouvoir d’intervention le plus vaste qui soit[footnoteRef:3]. [3:  Parizeau c. Barreau du Québec 2011 QCCA 1498, au point 76.] 


1. Erreur de compétence du Tribunal des professions (mauvaise norme d’intervention)
17. Selon les dispositions de l’article 48 alinéa 1 de la Loi sur le Barreau du Québec ainsi que les article 175 alinéa 1 et 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec, le Tribunal des professions siège en appel, non pas comme une juridiction de contrôle judiciaire, mais comme une juridiction d’appel de fond. Et à ce titre, le Tribunal des professions doit appliquer les normes d’intervention évoquées au point 12 de ce pourvoi en rétraction du jugement. 
18. Selon la jurisprudence Barreau du Québec c. Parizeau, 2014 QCCA 1042 (par. 41-45), le Tribunal des professions ne doit pas adopter la norme de la décision raisonnable applicable en révision judiciaire. Il exerce une véritable fonction d’appel.[footnoteRef:4] [4:  Idem, du point 41 jusqu’au point 45, ainsi que les points 48, 56 et 57.] 

19. La norme du « déraisonnable » dont il est dans le passage ci-dessus ne vise, manifestement, que l’étape finale du processus décisionnel du Comité des requêtes, lorsque celui-ci, ayant correctement identifié le droit et déterminé les faits, se prononce sur l’opportunité de l’inscription ou de la réinscription au Tableau de l’Ordre, posant ainsi un jugement global sur la situation, au regard de l’intérêt du public.[footnoteRef:5] [5:  Ibidem, au point 85. ] 

20. Selon la jurisprudence Brousseau c. Avocats (Ordre professionnel des), 2006 QCTP 51, et l’article 48 alinéa 1 de la Loi sur le Barreau du Québec ainsi que les articles 175 alinéa 1 et 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec, le Tribunal des professions a le pouvoir de substituer son opinion à celle du Comité des requêtes lorsqu’il estime que la décision attaquée est entachée d’erreur de droit ou de fait.[footnoteRef:6] Le Tribunal des professions ne peut s’exonérer de son rôle d’appel en se limitant à vérifier le caractère raisonnable de la décision.  [6:  Ibidem au point 51,] 

21. Dans le cas sous examen, le Tribunal des professions a expressément appliqué la norme de la décision « raisonnable », issue de la jurisprudence Vavilov (2019 CSC 65)[footnoteRef:7], alors que cette norme ne s’applique qu’en révision judiciaire comme le pourvoi en contrôle judiciaire, et non en appel administratif. Cela constitue une erreur de compétence susceptible de déconsidérer l’administration de la justice au regard de l’article 345 alinéa 1 du Code de procédure civile du Québec, car c’est fait exprès.  [7:  Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65 (CanLII), [2019] 4 RCS 653, aux points 65, 250 et 269.] 

2. Dénaturation de la preuve et omission de tenir compte d’éléments pertinents
22. Une juridiction d’appel commet une erreur de droit susceptible de déconsidérer l’administration de la justice lorsqu’elle ignore des éléments essentiels de la preuve, ou qu’elle dénature le sens d’un document ou d’un témoignage. Selon l’arrêt Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, par. 72 et suivants, « Une décision est entachée d’erreur de droit lorsque la preuve est mal interprétée ou ignorée au point de compromettre la justification du résultat. » Cela se produit lorsque les faits ne sont pas correctement évalués, ce qui conduit à une application erronée de la loi et à une violation des droits des parties. 
23. Par ailleurs, dans Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, la Cour suprême du Canada a réaffirmé que toute révision d’une décision administrative ou judiciaire doit viser à s’assurer que la décision contestée repose sur une justification transparente, intelligible et fondée sur une évaluation raisonnable de la preuve (paragraphes 85-91). Ainsi, le rôle du Tribunal des professions est de garantir que la décision initiale ne souffre d’aucune erreur de droit ou d’une appréciation manifestement déraisonnable des faits.
24. Dans le cas sous examen, le Tribunal des professions a repris sans examen critique les motifs du Comité des requêtes : 
· sans analyser la preuve documentaire (lettre de mon avocat, mon permis d’études, jugement de forclusion du dossier 500-17-114286-209…) ;
· sans tenir compte du fait que ma demande judiciaire n’a jamais été signifiée, donc aucune instance n’existait légalement (art. 140 alinéa 1  du Code de procédure civile du Québec) ;
· sans évaluer le caractère factuel ou juridique du prétendu plagiat, alors que l’Université de Montréal m’avait confirmé l’absence d’infraction académique.
3. Violation du droit à une décision motivée et claire (principe de transparence décisionnelle)
25. Les organismes administratifs et les tribunaux professionnels doivent rendre des décisions intelligibles, cohérent et motivées pour permettre un contrôle effectif. Une décision « ambiguë » ou « factuelle sans raisonnement juridique » viole le devoir de justification. Selon l’arrêt Vavilov, 2019 CSC 65, (les paragraphes 85-91), « la légitimité du processus décisionnel dépend de la capacité du décideur à exposer les motifs justifiants le résultat. » Dans Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817, la Cour suprême du Canada a souligné que l’obligation de motiver une décision administrative constitue une composante essentielle de l’équité procédurale, permettant d’assurer la transparence et la responsabilisation du décideur (paragraphe 43).
26. De même, dans Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, la Cour suprême du Canada a réaffirmé que les motifs incohérents, peut rendre une décision déraisonnable (les paragraphes 81-91). Ainsi, la légitimité d’une décision ne réside pas uniquement dans son résultat, mais également — et surtout — dans la justification intelligible qui la sous-tend. 
27. Dans Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, la Cour suprême du Canada a affirmé qu’une décision est déraisonnable lorsqu’elle « ne peut être justifiée, au regard des faits et du droit » (paragraphe 47). Ce principe a été consolidé dans Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, où la Cour a exigé que les motifs d’une décision révèlent un « fil conducteur rationnel » reliant la preuve, les principes juridiques et la conclusion (les paragraphes 85-91). 
28. Or, en l’espèce, la décision attaquée ne démontre aucun lien entre les faits retenus et les règles juridiques applicables. Le Tribunal des professions s’est limité à énoncer une conclusion sans expliquer comment les éléments de preuve ont été appréciés ni en quoi ceux-ci satisfaisaient — ou non — aux exigences légales pertinentes. Cette omission constitue une erreur de droit justifiant l’intervention du même Tribunal. En conséquence, la décision contestée doit être annulée, puisqu’elle ne satisfait pas aux exigences de justification, d’intelligibilité et de transparence établies par la Cour suprême du Canada dans Vavilov et Dunsmuir.
29. Dans Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817, la Cour suprême du Canada a reconnu que l’obligation de motiver une décision administrative constitue une responsabilité et la confiance du public dans le processus décisionnel (paragraphe 43). De même, dans Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, la Cour suprême du Canada a réaffirmé que les motifs doivent permettre de comprendre « pourquoi la décision a été rendue et comment elle a été rendue » (paragraphe 86). Une décision dépourvue de motifs suffisants — ou dont les motifs sont incohérents, lacunaires ou incompréhensibles — ne respecte pas les exigences d’intelligibilité et de justification qui fondent la raisonnabilité.
30. En l’espèce, le Tribunal des professions s’est abstenu d’exposer de façon claire les considérations factuelles et juridiques ayant conduit à sa conclusion. Cette omission équivaut à un manquement à l’équité procédurale et rend la décision invalide et susceptible de déconsidérer l’administration de la justice si elle est maintenu en vertu de l’article 345 alinéa 1 du Code de procédure civile du Québec, et selon les principes énoncés dans les arrêts de la Cour suprême du Canada Baker et Vavilov.
31. Dans le cas sous examen, le Tribunal des professions a rendu une décision vague et imprécise : 
· Aucune explication juridique sur la prétendue “fausse représentation” ou “manque de probité” ;
· Aucune analyse de l’article 45 alinéa 2 de la Loi sur le Barreau du Québec appliquée à mes faits ;
· Confusion entre prétendu plagiat, dossier judiciaire et mœurs, sans établir de lien juridique.
4. Application erronée de l’article 45 alinéa 2 de la Loir su le Barreau du Québec
32. Selon l’article 45 alinéa 2 de la Loir su le Barreau du Québec, le Comité d’accès à la profession peut refuser l’admission d’un candidat qui ne possède pas les mœurs, la conduite, la compétence ou les qualités requises pour exercer la profession d’avocat. À ce sujet, le refus fondé sur les « mœurs et la conduite » doit reposer sur des faits objectifs et graves, démontrant une indignité manifeste, et non sur de simples suppositions. 
33. Selon la décision Trudeau c. Avocats (Ordre professionnel des) 2023 QCTP 54, numéro 500-07-001101-215, aux points 60 et 88 de ladite décision, il est fait mention des qualités requises pour un candidat à la profession d’avocat, lesquelles sont le pouvoir de distinguer le bien du mal, ainsi que la force morale de faire respecter la loi et la vérité. Or dans mon cas, ni le Comité d’accès à la profession, ni le Comité des requêtes avaient réussi à démontrer que je n’ai pas le pouvoir de distinguer le bien du mal ainsi que la force morale de faire respecter la loi et la vérité. 
34. L’appréciation des mœurs ou du comportement professionnel doit impérativement se fonder sur des faits établis et non sur des impressions subjectives. Une décision disciplinaire ou administrative qui repose sur des impressions personnelles, des jugements arbitraires ou des hypothèses non étayées par la preuve est déraisonnable et viole le droit à une justice administrative équitable. L’absence de motifs suffisants empêche la compréhension du raisonnement du décideur et prive les parties de la possibilité d’exercer un contrôle effectif sur la légalité de la décision. 
35. Dans Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817, la Cour suprême du Canada a reconnu que la motivation constitue un élément essentiel de l’équité procédurale. De même, dans Vavilov, 2019 CSC 65, la Cour a affirmé que les motifs doivent exposer un fil conducteur rationnel reliant les faits établis, le droit applicable et la conclusion.
36. En l’espèce, la décision attaquée ne satisfait pas à ces exigences :
· Les motifs présentés sont lacunaires et ne permettent pas de comprendre comment les faits retenus justifient la conclusion.
· L’appréciation des mœurs du demandeur repose sur des impressions subjectives plutôt que sur des preuves établies et vérifiables.
37. Cette double carence constitue une violation manifeste des principes de raisonnabilité, de transparence et de justice procédurale, justifiant l’annulation de la décision.
38. En droit québécois, particulièrement dans le contexte de l’admission au Barreau du Québec, le refus d’admission ne peut pas reposer sur des impressions subjectives ou générales. Il doit s’appuyer sur des faits établis et démontrer clairement que le candidat a eu un comportement incompatible avec la pratique du droit.
39. Voici les points essentiels :
· Comportement incompatibile :
1. Il doit s’agir d’actions ou d’attitudes qui mettent en doute l’intégrité, l’honnêteté, le respect des règles ou la compétence professionnelle du candidat.
2. Par exemple : fraude, mensonge dans une procédure, non-respect des règles déontologiques ou professionnelles.
· Démonstration claire :
1. Le Tribunal ou le Comité des requêtes doit justifier sa décision avec des motifs précis.
2. Une décision fondée sur des impressions subjectives ou des suppositions serait considérée comme déraisonnable ou contraire au droit à une justice administrative équitable.
40. Pour qu’un refus d’admission tienne devant un tribunal ou en révision judiciaire, il doit y avoir une preuve concrète de comportement incompatible avec la pratique du droit, et non seulement une impression ou un jugement moral général.
41. Dans le cas sous examen, aucune preuve n’établit :
· ni mensonge aux autorités d’immigration (le permis d’études permettait le changement de programme) ;
· ni fraude judiciaire (le dossier civil était forclos et non signifié) ;
· ni plagiat (aucune mention disciplinaire universitaire)…
42. Le Comité des requêtes ainsi que le Tribunal des professions ont donc appliqué l’article 45 alinéa 2 de la Loir su le Barreau du Québec de façon arbitraire et déraisonnable, violant ainsi le principe de proportionnalité et de présomption de bonne moralité. 
6. Abus de droit et disproportion dans la sanction administrative
43. Le Barreau doit exercer ses pouvoirs avec modération, selon le principe de bonne foi et de proportionnalité prévu à l’article 7 du Code civil du Québec lequel dispose : « Aucun droit ne peut être exercé dans le but de nuire à autrui ou d’une manière excessive et déraisonnable. »
44. Selon l’arrêt Roncarelli c. Duplessis, de la Cour suprême du Canada, lequel est le socle du contrôle judiciaire moderne au Canada. Cet arrêt impose à toute autorité administrative un devoir de bonne foi, d’équité et de conformité à l’objet de la loi.
45. « Le refus d’admission sans analyse proportionnée au candidat par le Comité des requêtes constitue un abus de droit. » (Voir Brousseau c. Avocats (Ordre professionnel des, 2006 QCTP 51, les paragraphes 45 et 46 ainsi que 74 et 76.)
46. Dans le cas sous examen, le Barreau du Québec a refusé mon inscription sans pondérer la gravité réelle des reproches ni envisager des mesures correctives (exemples : probation, réévaluation). Cette sévérité extrême, fondée sur des motifs incertains, constitue un exercice abusif du pouvoir d’appréciation. 
V. VIOLATION DES CHARTES CANADIENNE ET QUÉBECOISE PAR LE COMITÉ DES REQU ÊTES ET LE TRIBUNAL DES PROFESSIONS
47. Selon l’article 15 (1) de la Charte canadienne, la loi ne fait acception de personne et s’applique également à tous, et tous ont droit à la même protection et au même bénéfice de la loi. 
48. [bookmark: _ftnref4]Dans la décision Trudeau c. Avocats (Ordre professionnel des) 2023 QCTP 54, numéro 500-07-001101-215, laquelle décision j’avais introduite devant le Tribunal des professions le 18 septembre 2024 pendant mon audition, aux points 14 et 83 de ladite décision, le Tribunal des professions avait expressément reconnu son rôle de juridiction de fond en utilisant les deux normes d’interventions édictées dans l’arrêt de la Cour d’appel du Québec Barreau du Québec c. Parizeau, 2014 QCCA 1042 et de la Cour suprême du Canada à savoir l’arrêt Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, par. 37 lesquelles sont : la norme d'intervention de la décision correcte quant aux questions de droit et la norme de l'erreur manifeste et dominante dans l'application des faits ou dans l'application du droit (s'il a été correctement déterminé) aux faits.
49. Le même Tribunal s’est servi à tort du même arrêt de la Cour suprême du Canada à savoir l’arrêt Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, par. 37, pour ne pas expressément reconnaitre sa fonction d’appel prévue à l’article 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec.
50. Cette situation du Tribunal des professions crée une confusion et un motif de deux poids, deux mesures ainsi que l’inégalité des décisions de justice. Dans une même juridiction, le Tribunal des professions a utilisé la même jurisprudence de la Cour suprême du Canada pour valider son raisonnement, mais le même  Tribunal des professions a encore utilisé la même jurisprudence de la Cour suprême du Canada pour invalider son raisonnement quand il s’agit de me rendre justice.  
51. Le même juge Honorable FRANÇOIS LEBEL, s’est contredit dans ses deux décisions de justice à savoir la décision Trudeau c. Avocats (Ordre professionnel des) 2023 QCTP 54, numéro 500-07-001101-215 et la décision 500-07-001150-238, Olongo c. Comité des requêtes du Barreau du Québec 2024 QCTP 17. L’Honorable juge FRANÇOIS LEBEL a rendu deux jugements contradictoires pour les mêmes circonstances des faits. 
52. Il s’agit d’un motif de deux poids, deux mesures, car qu’est ce qui a emmené le Tribunal des professions pour les mêmes circonstances des faits à rendre deux jugements contradictoires, à savoir pour le dossier Trudeau c. Avocats (Ordre professionnel des) 2023 QCTP 54, numéro 500-07-001101-215, le Tribunal des professions a siégé comme juridiction d’appel, et dans mon dossier numéro 500-07-001150-238, Olongo c. Comité des requêtes du Barreau du Québec 2024 QCTP 17, le Tribunal des professions a refusé de siéger comme juridiction d’appel. 
53. Et aussi, dans la même décision Trudeau c. Avocats (Ordre professionnel des) 2023 QCTP 54, numéro 500-07-001101-215 évoquée au point 41, il n’y a pas eu de nouveaux éléments de preuve justifiant l’intervention du Comité des requêtes du Barreau du Québec. Or selon la décision du Comité des requêtes numéro 00264892 du 27 février 2023 à mon égard, celui-ci a violé également le principe d’égalité de tous devant la loi en conditionnant pour mon cas son intervention à nouveaux éléments de preuve. Le Comité des requêtes m’a rappelé qu’il ne siège que s’il y a des nouvelles preuves dans le dossier.
54. Or dans la décision Trudeau c. Avocats (Ordre professionnel des) 2023 QCTP 54, numéro 500-07-001101-215, il n’y a jamais eu des nouvelles preuves qui avaient emmenées le Comité des requêtes à siéger dans cette affaire. Il s’agit là encore du principe de deux poids, deux mesures, chez l’un le Comité n’a pas conditionné son intervention à nouvelles preuves, mais dans mon dossier, le Comité des requêtes a conditionné son intervention à des nouvelles preuves. 
55. C’est comme s’il se pose un sérieux problème d’impartialité sous-réserve de vérification dans le chef du Comité des requêtes et du Tribunal des professions selon l’article 23 de la Charte des droits et libertés de la personne (Charte québécoise), car l’article 48 alinéa 1 de la Loi sur le Barreau du Québec n’a pas conditionné un appel devant le Comité des requêtes à des nouvelles preuves. 
56. Et aussi, j’avais évoqué ce problème d’impartialité lors de mon audition devant le Tribunal des professions le 18 septembre 2024, conformément aux recommandations de la Cour d’appel du Québec dans l’arrêt Collège de Rosemont c. Boissonneault où la Cour mentionne que celui qui veut invoquer la partialité décisionnelle ou institutionnelle doit le faire à la première occasion, faute de quoi, il est considéré avoir renoncé à ce moyen, (Voir le point 37 de la décision Trudeau c. Avocats (Ordre professionnel des) 2023 QCTP 54, numéro 500-07-001101-215).
57. De plus, l’article 24 (1) de la Charte canadienne donne la possibilité à toute personne d’avoir un recours de plein de droit devant un Tribunal pour faire valoir ses droits. Et dans le cas sous examen, les articles 48 alinéa 1 de la Loi sur le Barreau du Québec et 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec prévoit clairement les modes des recours pour un candidat à la formation professionnelle de l’école du Barreau du Québec de faire valoir ses droits, lui refuser ce droit sans motif sérieux et valable, c’est porter atteinte à ses droits et libertés garantis par l’article 24 (1 ) de la Charte canadienne et l’article 24 de la Charte des droits et libertés de la personne (Charte québécoise). 
58. Or dans un premier cas, le Comité des requêtes a conditionné son intervention dans mon dossier à des nouvelles preuves, ce qui n’est pas le cas dans l’affaire Trudeau c. Avocats (Ordre professionnel des) 2023 QCTP 54, numéro 500-07-001101-215. Dans un second cas, c’est le Tribunal des professions qui expressément refuse de siéger comme une juridiction d’appel dans mon dossier, mais le Tribunal des professions a siégé comme juridiction d’appel dans l’affaire Trudeau c. Avocats (Ordre professionnel des) 2023 QCTP 54, numéro 500-07-001101-215. D’où les deux instances d’appel ont violé mes droits prévus dans les articles 48 alinéa 1 de la Loi sur le Barreau du Québec, 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec, 24 (1) de la Charte canadienne et 24 de la Charte des droits et libertés de la personne (Charte québécoise).
59. Ces violations constituent des motifs autonomes justifiants l’intervention du Tribunal des professions en vertu de l’article 345 alinéa 1 du Code de procédure civile du Québec pour un pourvoi en rétractation du jugement rendu par le même Tribunal.
1. Principe : la « déconsidération de l’administration de la justice » vise aussi le comportement institutionnel
60. La notion ne s’applique pas uniquement aux justiciables. La jurisprudence reconnait que le fonctionnement d’un tribunal administratif ou professionnel peut, dans certains cas, déconsidérer l’administration de la justice lorsque le Tribunal agit : 
· en violation flagrante du principe de légalité (hors compétence) ;
· en mépris du devoir d’impartialité ou d’équité ;
· ou en refusant d’exercer le rôle que la loi lui confie, créant ainsi une apparence d’arbitraire.
61. Le fondement de ce principe découle des arrêts ci-après : 
· Baker c. Canada (1999 CSC 699, les paragraphes 22-28) :
la justice administrative doit être équitable, transparente et fondée sur des raisons intelligibles ; sinon, la légitimité institutionnelle s’effondre.
· Canada c. Vavilov (2019 CSC 65, les paragraphes 85-91) :
le manquement à l’obligation de donner des motifs cohérents et justifiables mine la confiance du public envers l’administration de la justice.
· R. c. Teskey, (2007 CSC 25, les paragraphes 21) :
L’apparence de justice est aussi importante que la justice elle-même ; sans elle, l’administration de la justice est déconsidérée.
2. Application à mon cas concret
62. Dans le sous cas sous examen, le Tribunal des professions a :
· appliqué la mauvaise norme d’intervention (celle du contrôle judiciaire plutôt que celle de l’appel) ;
· refusé d’exercer sa compétence d’appel pourtant expressément prévue aux articles  48 alinéa 1 de la Loi sur le Barreau du Québec ainsi que 175 alinéa 1 et 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec  ;
· repris sans analyse critique les motifs du Comité des requêtes ;
· omis de motiver adéquatement sa décision ;
· et écarté des éléments essentiels de preuve.
63. Ces comportements, pris ensemble, ne constituent pas de la mauvaise foi judiciaire, mais pourraient objectivement miner la confiance du public dans la capacité du Tribunal des professions à exercer sa fonction d’appel conformément à la l’article 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec. 
3. Analyse juridique : est-ce « susceptible de déconsidérer la justice » ?
64. Oui, dans le sens institutionnel, car lorsque le Tribunal des professions outrepasse ou abdique sa compétence, refuse d’appliquer la norme d’intervention prévue par la loi en l’occurrence l’article 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec, laquelle norme d’intervention a été appliquée par le même Tribunal des professions et par le même juge Honorable FRANÇOIS LEBEL dans la jurisprudence Trudeau c. Avocats (Ordre professionnel des) 2023 QCTP 54, numéro 500-07-001101-215, mais que le Tribunal des professions a refusé de faire la même chose dans mon cas et a rendu une décision non motivée. 
65. En rendant cette décision dans le dossier 500-07-001150-238, Olongo c. Comité des requêtes du Barreau du Québec 2024 QCTP 17, le Tribunal des professions a porté atteinte à l’intégrité du système administratif de justice. 
66. En d’autres termes, le comportement du Tribunal des professions dans ce cas : 
· ne respecte pas le cadre légal établi par la Loi sur le Barreau du Québec et le Code des professions du Québec ;
· empêche le justiciable (m’a empêché) d’obtenir un véritable appel ;
· et crée une apparence de déni de justice.
67. Cela est qualifié de comportement qui déconsidère l’administration de la justice » au sens moral et institutionnel — c’est-à-dire en ce qu’il mine la confiance du public dans la justice administrative. 
68.  Lorsqu’un tribunal administratif s’abstient d’exercer la compétence que la loi lui confère, il commet une erreur susceptible de déconsidérer l’administration de la justice administrative au regard de l’article 345 alinéa 1 du Code de procédure civile du Québec. Le refus du Tribunal des professions d’appliquer la norme d’appel prévue par les articles 175 alinéa 1 et 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec selon l’arrêt de la Cour d’appel du Québec Parizeau c. Barreau du Québec 2011 QCCA 1498[footnoteRef:8], constitue une erreur de droit grave susceptible de miner la confiance du public envers le système professionnel. [8:  Parizeau c. Barreau du Québec 2011 QCCA 1498, du point 41 au 45 ainsi que les points 48, 56, 57 et 76.] 

C. Les erreur graves du Tribunal des professions qui déconsidèrent l’administration de la justice
69. La confiance du public envers le système de justice repose sur le respect des principes de légalité, d’équité procédurale et de transparence décisionnelle. Lorsqu’un tribunal administratif ou professionnel rend une décision sans exercer la compétence que la loi lui confère, ou sans fournir de motifs adéquats, il porte atteinte à l’administration de la justice elle-même.
70. Comme l’a rappelé la Cour suprême du Canada dans l’arrêt R. c. Teskey, 2007 CSC 25, paragraphe 21, « l’apparence de justice est aussi importante que la justice elle-même ; une décision qui fait naître une impression de partialité ou d’arbitraire déconsidère l’administration de la justice. »
71. Dans Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817, les paragraphes 22-28, la Cour suprême du Canada a confirmé que les décideurs administratifs doivent respecter les exigences d’équité procédurale et donner des motifs clairs et compréhensibles. L’absence de motifs adéquats mine la légitimité du processus décisionnel et sape la confiance du public envers la justice administrative. 
72. De même, dans Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, par. 85-91, la Cour suprême du Canada souligne que la justification, la transparence et l’intelligibilité sont au cœur de la légalité administrative : « La légitimité de l’exercice du pouvoir administratif repose sur la capacité du décideur de démontrer que la décision est le fruit d’un raisonnement rationnel fondé sur la loi et la preuve »
73. Or, dans le cas sous examen, le Tribunal des professions a expressément refusé d’exercer la compétence d’appel que lui confèrent l’article 48 alinéa 1 de la Loi sur le Barreau du Québec et l’article 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec, se comportant plutôt comme une juridiction de révision judiciaire. Ce refus de statuer comme tribunal d’appel constitue une erreur de compétence grave, et déconsidère l’administration de la justice professionnelle au regard de l’article 345 alinéa 1 du Code de procédure civile du Québec, 
74. La Cour d’appel du Québec, dans Parizeau c. Barreau du Québec, 2014 QCCA 1042, a d’ailleurs précisé que le Tribunal des professions agit à titre d’instance d’appel et doit appliquer les normes d’intervention propres à ce rôle[footnoteRef:9]. Le fait pour le Tribunal de substituer à cette norme celle du contrôle judiciaire issue de l’arrêt Vavilov constitue une dénaturation du cadre légal établi par la Loi sur le Barreau du Québec et le Code des professions du Québec. [9:  Parizeau c. Barreau du Québec 2011 QCCA 1498, au point 76 et Trudeau c. Avocats (Ordre professionnel des) 2023 QCTP 54 au point 14.] 

75. Une telle abdication de compétence et l’absence de motifs précis compromettent l’intégrité du système de justice professionnelle et déconsidèrent l’administration de la justice[footnoteRef:10], au sens reconnu par la Cour suprême du Canada.  [10:  Article 345 alinéa 1 du Code procédure civile du Québec.] 

76. En conséquence, le comportement du Tribunal des professions, en rendant une décision dénuée de raisonnement juridique véritable, fondée sur une mauvaise norme d’intervention et ignorant des éléments essentiels de preuve, constitue une erreur de droit grave et systémique. Cette erreur justifie l’intervention du même Tribunal en vertu de l’article 345 alinéa 1 du Code de procédure civile du Québec pour rétablir le respect légal et des principes de justice naturelle. 
VI. Conclusion

77. En résumé, le pourvoi en rétractation doit être accueilli puisque :
· Le Tribunal des professions a appliqué la mauvaise norme d’intervention (au lieu des normes d’intervention issues Parizeau) ; et que la norme d’intervention de la décision raisonnable est inappropriée pour être appliquée dans ce jugement remis en cause ;
· Il a ignoré et mal interprété la preuve essentielle ;
· Il a rendu une décision non motivée, ambiguë et incohérente reprenant seulement les motivations de la décision du Comité des requêtes ;
· Les principes de justice naturelle et d’équité procédurale garanti par les chartes canadienne et québécoise ont été violés ;
· L’interprétation des articles 45 alinéa 2 et 48 alinéa 1 de la Loi sur le Barreau du Québec ainsi que 175 alinéa 1 et 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec est erronée en droit et est disproportionnée ;
· Le refus d’admission repose sur un abus de droit administratif (article 7 du Code civil du Québec).
78. La manière dont le Tribunal des professions a rendu sa décision (en appliquant la mauvaise norme, sans motifs suffisants, et en refusant d’exercer pleinement sa compétence d’appel prévue à l’article 182.1 alinéa 1 2° du Code des professions du Québec déconsidère l’administration de la justice au sens large selon l’article 345 alinéa 1 du Code de procédure civile du Québec :
· au sens institutionnel, car elle compromet la crédibilité et la légitimité du système de justice professionnelle ;
· et au sens du contrôle judiciaire, comme élément renforçant l’argument d’erreur de compétence grave.
79. À ce sujet, qu’il plaise au Tribunal de faire droit à ma demande de pourvoi en rétractation du jugement pour corriger les erreurs de droit graves du Tribunal des professions, et ça sera justice.  

POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL :
· D’ACCUEILLIR la présente demande en rétractation du jugement ;
· De CASSER et ANNULER la décision rendue par le Tribunal des professions datée du 7 octobre 2025, dans le dossier numéro 500-07-001150-238, Olongo c. Comité des requêtes du Barreau du Québec 2024 QCTP 17 ;
· De RENDRE la décision qui, à son jugement, aurait dû être rendue en premier lieu selon l’article 175 alinéa 1 du Code des professions du Québec, conformément aux normes d’intervention applicables en appel édictées par la Cour d’appel du Québec au point 12 de ma demande en rétractation du jugement, et selon les recommandations de la Cour suprême du Canada évoquées aux points 40, 41, 60, 61, 62, 65 et 67 de ladite demande en rétractation du jugement ;
· De DÉCLARER le demandeur possédant les mœurs, la conduite, la compétence, les connaissances et les qualités requises pour exercer la profession d’avocat au Québec au regard de l’article 45 alinéa 2 de la loi sur le Barreau du Québec ;
· De DÉCLARER le demandeur admissible à la formation professionnelle de l’école du Barreau du Québec pour l’année scolaire 2022-2023 ;
· SUBSIDIAIREMENT, de RENDRE toute ordonnance ou directive jugée appropriée dans ces circonstances ;
· LE TOUT avec frais, s’il y a lieu.         
    
        Fait à Montréal, le 20 octobre 2025
   	        Guelor Tshenga Olongo
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DÉCLARATION SOUS SERMENT

Je soussigné, Guelor Tshenga Olongo, candidat à la formation professionnelle de l’école du Barreau du Québec, reconnais par la présente avoir recouru à l’intelligence artificielle pour la rédaction de ma demande pour un pourvoi en rétractation du jugement.

Je consens à ce que les dossiers du Tribunal des professions du Québec ainsi que les dossiers de la partie intimée et de la mise en cause me soient notifier à travers mon adresse courriel tshengaolongo@gmail.com

La présente déclaration est signée pour servir et faire valoir ce que de droit. 


Fait à Montréal, le 19 octobre 2025
Guelor Tshenga Olongo
